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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DE
LA LIGUE MIDI-PYRENEES DES ECHECS (L.M.P.E.)-MODALITES

DATE : 18 juin 2016 (14h)

LIEU : Comité Régional Olympique et Sportif (CROS), 7, rue André Citroën -
31130 Balma

à Mesdames et Messieurs les présidents de clubs de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs.

OBJET: Assemblée Générale Extraordinaire de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs.

Madame, Monsieur,

L'Assemblée Générale extraordinaire de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs aura lieu le samedi 18 juin
2016 au siège social au Comité Régional Olympique et Sportif à partir de 14h.

Dans l'attente de votre participation, nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations
sportives.

La Présidente,
Françoise CWIEK.

L’Assemblée Générale de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs se tiendra au :

Comité Régional Olympique et Sportif (CROS)
7, rue André Citroën

31130 Balma
Ordre du jour :

• 14h – 14h30 : Accueil et contrôle des pouvoirs.

• 14h30: Vote de la dissolution de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs au 25 septembre 2016.

• 15h : Vote des  statuts de la nouvelle ligue fusionnée Languedoc Roussillon Midi-Pyrénées.

Si vous ne pouvez être présents, pensez à vous faire représenter avec un pouvoir.
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Plan d'accès :
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La présence de tous les Présidents de club est indispensable à cette
Assemblée Générale de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs.

S'il vous était toutefois vraiment impossible d’y participer, merci de vous
faire représenter à l’aide du pouvoir suivant rempli et signé du président
du club.

Pouvoir

Je soussigné ................................................................................................................................

Président du club de ........................................................................................................ .............

donne pouvoir à ............................................................................................................................

de me représenter à l’Assemblée Générale Extraordinaire de la Ligue Midi-Pyrénées des Echecs du 18 juin
2016 et de se prononcer, en mon nom, pour toute décision qu’il sera convenu de prendre au cours de ces
réunions.

Date :..................................................

Signature (précédée de la mention manuscrite " Bon pour pouvoir ")


